
  

AR PREFECTURE 
  

  
082-256201367-20210125-DEL162021_06-DE 
Reçu le 23/01/2021           

  

SYNDICAT DEPARTEMENTAL DES DECHETS 

      

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

RÉ RRRRRR 

Séance du 25 janvier 2021 
RARE 

  

  

N° 2021-06 

Nombre de délégués en exercice : 15 |L'an deux mille vingt-et-un, le 25 janvier à 10 heures 
Présents : 14 | 30, le Comité Syndical dûment convoqué, s'est réuni à 
Votanee  . 14 |rhôtel du Département - Montauban, sous la 
Nombre de voix : 19 pie s à “> 
Date de la convocation : 19 janvier 2021 présidence de Monsieur Michel WEILL, Président.       
Présents : Mmes BAREGES Brigitte, BOURDONCLE Catherine, MAGNANI Véronique, 

QUINTARD Nadine et PALMIE Agnès, 
MM. BESSEDE Daniel, DEPRINCE Jean-Luc, HEBRARD Gérard, JAZEDE 
Gérald, PORTAL Guy, REGAMBERT Michel, SALOMON Bernard, VERIL 
Claude et WEILL Michel 

Absents excusés : M. MERIEL Guy 

Assistaient à la séance : Mme LAYMAJOUX (Conseil Départemental T&G — Direction de l'Agriculture et 

de l'Environnement) 
Mme FOURQUET (Syndicat Départemental des Déchets) 

OBJET : Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section d’investissement 
2021 

Monsieur le Président rappelle les dispositions extraites de l'article L1612-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales : 

« Dans le cas où le budget d'une Collectivité territoriale n'a pas été adopté avant le 1er janvier de 

l'exercice auquel il s'applique, l'exécutif de la Collectivité territoriale est en droit, jusqu'à l'adoption de ce 

budget, de mettre en recouvrement les recettes et d'engager, de liquider et de mandater les dépenses 

de la section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l'année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la 

dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, jusqu'à l'adoption du budget ou jusqu'au 15 avril, en l'absence d'adoption du budget avant 

cette date, l'exécutif de la collectivité territoriale peut, sur autorisation de l'organe délibérant, engager, 

liquider et mandater les dépenses d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au 

budget de l'exercice précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

L'autorisation mentionnée à l'alinéa ci-dessus précise le montant et l'affectation des crédits.
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Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme ou 

d'engagement votée sur des exercices antérieurs, l'exécutif peut les liquider et les mandater dans la 

limite des crédits de paiement prévus au titre de l'exercice par la délibération d'ouverture de 

l'autorisation de programme ou d'engagement. 

Les crédits correspondants, visés aux alinéas ci-dessus, sont inscrits au budget lors de son adoption. 

Le comptable est en droit de payer les mandats et recouvrer les titres de recettes émis dans les 

conditions ci-dessus. ». 

Conformément aux textes applicables, il est proposé au Comité Syndical de procéder à l'ouverture des 

crédits des dépenses d'investissement, afin de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses 

d'investissement selon le détail ci-dessous : 

  

Crédits pouvant être ouverts par 

Chapitre Crédits ouverts en 2020 l'assemblée délibérante au titre 

de l’article L1612-1 du CGCT 

  

20 — Immobilisations 50 000 € 12 500 € 

incorporelles 

  

  

  

21 — Immobilisations corporelles 408 464,64 € 102 116,16 € 

23 — Immobilisations en cours 90 000 € 22 500 € 

TOTAL 548 464,64 € 137 116,16 €       
  

Le Comité Syndical s'engage à reprendre ces crédits ouverts par anticipation au budget primitif du 

syndicat. 

** 

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, à l'unanimité : 

-  DECIDE d'ouvrir les crédits suivants pour la section d'investissement par anticipation au 

vote du budget 2021 : 
o 20 - immobilisations incorporelles = 12 500 €, 

o 21 —immobilisations corporelles = 102 000 €, 

o 23 — immobilisations en cours = 22 500 €. 

Fait et délibéré le 25 janvier 2021 

Le Président, 

Michel WEILL 

 


